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Préambule

    Selon la procédure prévue par l’arrêté du 27 avril 1982 du ministre de l’économie et des finances, le plan de comptes
relatif aux offices publics de l’habitat (OPH) à comptabilité de commerce a été soumis à l’examen du Conseil national de la
comptabilité qui a rendu un avis de conformité les 9 et 18 janvier 1995, à la suite duquel l’instruction comptable no 95-7 TO
s’est substituée à la précédente no 87-105 dès le 1er janvier 1986. Elle a été modifiée par l’avenant no 98-4 TO.
    Suite à l’adoption du règlement no 99-03 du 29 avril 1999 du Comité de la réglementation comptable relatif au plan
comptable général, modifié notamment par les règlements no 2000-06 du 7 décembre 2000 relatif aux passifs, no 2002-10
du 12 avril 2002 relatif à l’amortissement et à la dépréciation des actifs (modifié par le règlement no 2003-07 du
12 décembre 2003) et no 2004-06 du 23 novembre 2004 relatif à la définition, la comptabilisation et l’évaluation des actifs, et
suite à l’adoption de l’avis no 2004-11 du 23 juin 2004 relatif aux modalités d’application de la comptabilisation par
composants et des provisions pour gros entretien dans les organismes de logement social, l’instruction comptable a été
mise à jour afin d’assurer la cohérence entre les règles comptables générales et les règles spécifiques du secteur d’activité
HLM.
    De plus, a été poursuivi l’effort d’homogénéisation des règles comptables qui s’appliquent aux offices à comptabilité de



commerce et aux offices à comptabilité publique, en tant qu’établissements publics locaux, en tenant compte des mises à
jour successives de l’instruction comptable propre à ces derniers depuis 1999 pour les incorporer dans cet avenant.
    La présente mise à jour de l’instruction se substitue pour les comptes concernés à l’instruction initiale no 95-7 TO
modifiée.
    Les dispositions du présent avenant doivent être prises en compte pour la clôture des comptes de l’exercice 2005.
    Fait à Paris, le 18 décembre 2007.

La ministre du logement et de la ville,
Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général de l’urbanisme, de
l’habitat

et de la construction,
A.  Lecomte

La ministre de l’économie, des finances
et de l’emploi,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général du Trésor
et de la politique économique,

Le chef de service
T.  Franco

    Nota.  –  Le document complet est disponible sur le site Internet du Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du
développement et de l’aménagement durables.

http://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/fiches/BO20082/A0020055.pdf

